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Réunion d’information collective

Appel à projets prévention 2023

janvier 2023



ODJ

Présentation du cahier des charges de l’appel à projet PPS ( axes, 

calendrier, thématiques)

Présentation de l’accompagnement de GPS à la gestion de projet 

en promotion de la santé

Présentation et évolutions de la plateforme « ma démarche santé » 

pour les demandes de subventions



Cadre d’orientation stratégique : 2018-2023

Guide du promoteur de la prévention et promotion 

de la santé

Développer des programmes au plus proche des populations et des territoires en lien avec le PRS 2 

dans son Axe 4 – « Donner aux populations de Guyane davantage de maîtrise de sa santé et les 

outils pour l’améliorer »

Quatre objectifs généraux dans le cadre la prévention promotion de la santé :

Développer la prévention universelle afin de créer un environnement favorable à la santé 

de tous

Développer des programmes au plus proche des populations et des territoires/ démarches 

de proximité et d’aller-vers

Accompagner le pouvoir d’agir individuel et collectif des populations

Soutenir la participation des habitants au cœur de la politique de santé



10 thématiques prioritaires identifiées



10 thématiques prioritaires identifiées



Qui peut faire une demande ?

Tout promoteur d’actions de prévention, d’éducation ou de promotion de la santé

Ce peut être, toute personne morale

- Droit privé à but non lucratif

- Droit privé à but lucratif ayant une mission de service public

- Droit public (établissement public de santé, local d’enseignement)

• Les projets intégralement destinés en milieu scolaire doivent tous être saisis sur la plateforme Ma 
démarche santé dans le cadre de l’appel à projet spécifique « prévention et promotion de la santé en milieu 
scolaire ». Cet appel à projets est diffusé en même temps que l’appel à projets Prévention et promotion de la 
santé.

•Veuillez vous adresser à Madame Geneviève EUZET du Rectorat : 

• genevieve.euzet@ac-guyane.fr ; 0594 27 21 16 

•Mme ALEXANDRE Dorothée, chargée de l’animation territoriale en santé, ARS,  
dorothee.alexandre@ars.sante.fr; 0694233380

• Mme SANTANA LIMA Giselle, chargée de l’animation territoriale en santé, ARS, 
giselle.santanalima@ars.santé.fr ; 0694 23 28 14

mailto:genevieve.euzet@ac-guyane.fr
mailto:dorothee.alexandre@ars.sante.fr


Dépôt de la demande

Vous pouvez, depuis le 14 Décembre 2022, faire votre demande de subvention pour l’année 

en cours via la plateforme ma démarche santé en cliquant sur le lien suivant: 

au plus tard le31 janvier 2023 .

Pour tout renouvellement de demandes de subventions, un bilan d’étape (annexe 1 de la 

convention + bilan financier provisoire) devra être obligatoirement transmis.

Lors du dépôt de votre dossier, un accusé de réception vous sera adressé automatiquement via la 

plateforme dématérialisée. 

Tous les dossiers reçus dans le cadre de cet appel à projets seront instruits. 

Ces dossiers seront, ensuite, présentés au comité de sélection de l'ARS. 



Possibilité depuis le 14 décembre 2022 de déposer votre demande de subvention pour 

l’année 2023 à l'Agence Régionale de Santé de Guyane en transmettant le dossier CERFA 

n°12156*05 et le projet détaillé à l'adresse suivante :

A l’attention de Mme la Directrice Générale

de l'Agence régionale de santé de Guyane

66, avenue des Flamboyants – CS 40696

97336 – Cayenne cedex

Ou via l’adresse du service

ars-guyane-prevention@ars.sante.fr 

Pour les communes de l’intérieur / isolées



Critères de recevabilité

Répondre aux objectifs du Projet Régional de Santé 2018-2023 en lien 

avec le guide du promoteur

Intégrer, quand cela le nécessite, une démarche participative,

Intégrer, quand cela le nécessite, une approche communautaire,

Mettre en œuvre des modalités d’intervention adaptées aux objectifs fixés 

et aux populations ciblées

Mettre en place un financement et une évaluation adaptée



Critères d’exclusion (1)

Absence de cofinancements sollicités

Date butoir de dépôt du projet non-respectée.

Actions très ponctuelles ne s’inscrivant pas dans un programme global d’éducation pour la santé

Demandes de financement inférieures à 1 500 euros 

Demandes émanant d’établissements scolaires (voir AAP ARS-Rectorat)

Caractère contestable de l’éthique du projet. 

Demandes de création d’outils non soumises à GPS ou outils nutrition non validés au préalable par le 

référent Nutrition de l’ARS de Guyane

Non-application de la méthodologie de projet



Critères d’exclusion (2)

Dépenses d’investissement sans rapport direct et immédiat avec l’action.

Dépenses de personnel n’intervenant pas dans l’action.

Actions de formation initiale ou continue de professionnels du champ socio sanitaire et relevant de 

leur domaine de compétence.

Consultations individuelles de professionnels de santé relevant ou non de l’Assurance Maladie. (En 

revanche, le soutien de l’ARS pourra être apporté s’il s’agit d’interventions collectives de 

professionnels de santé telles que des diététiciens (ex : ateliers nutrition) ou des psychologues (ex : 

groupes de paroles) intégrés dans un programme d’actions).

Activités de réseau.

Actions visant le financement de dispositifs de droit commun : sociaux (notamment charges 

d’hébergement, aide ménagère), médicosociaux, offre de soins (dispositif PASS, etc.).

Les actions relatives à la thématique santé sexuelle et reproductive doivent s’inscrire dans la 

stratégie régionale santé sexuelle et reproductive



Instruction du dossier

Lors du dépôt de votre dossier, un accusé de réception vous sera adressé automatiquement via 
la plateforme  dématérialisée. 

Tous les dossiers reçus dans le cadre de cet appel à projets seront instruits. 

Ces dossiers seront, ensuite, présentés au comité de sélection de l'ARS. 

La décision finale vous sera notifiée dans le courant du mois de mai. 

Si le financement est accordé, l'ARS vous adressera par courrier électronique via la 
plateforme « ma démarche santé »  une convention à renvoyer signée puis versera la 
subvention selon les termes de celle-ci. 

S’il n’est pas accordé, l'ARS vous en informe via la plateforme MDS





Vos contacts

Ars-guyane-prevention@ars.sante.fr

Mme Jessy Tablon, chargée de suivi administratif et financier des conventions

Tél : 0594257270

Mme Shirley Coupra, responsable du service de Prévention et Promotion de la santé

Tél : 0594257273

Mme Guylène Daniel, chargée de l’accompagnement des projets de santé publique et de l’évaluation

Tél : 0594257217

Mme Giselle Santana-Lima, chargée de l’animation territoriale en santé

Tél : 0694232814

Mme Dorothée Alexandre, chargée de l’animation territoriale en santé

Tél : 0694233380

Guyane Promo Santé (GPS)

Mme Pascale Sorin (Ile de Cayenne) et Mme Anaëlle Gourmelon (SLM), chargées de projet

contact@gps.gf


